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IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  JJUURRIIDDIIQQUUEESS    
 
 
� Comme vous le savez, dans la plupart des dossiers de gage AUXIGA, vous autorisez vos clients à effectuer 

des substitutions de marchandises afin qu’ils puissent maintenir une activité normale. 
 

Cette faculté de substitution que vous accordez toujours à titre précaire, est, la plupart du temps et à juste 
titre, suspendue lors de l’ouverture d’une procédure collective, et ce, de manière à trouver avec 
l’administrateur judiciaire le sort à réserver aux marchandises gagées. 
 
Il peut arriver lors de ces négociations que ce dernier vous demande de maintenir la même méthode et 
reprendre ainsi les substitutions. Evidemment, dans ce cas de figure, votre créance ne se réduit pas et vous 
risquez également de voir la composition du stock gagé se modifier, voire se dégrader notamment si les 
« meilleures marchandises » sortent et sont remplacées par des marchandises, certes de valeurs déclarées 
équivalentes, mais peut être plus difficilement commercialisables par la suite. 
 
En notre qualité de mandataire de vos établissements dans la gestion de vos gages, nous avons pensé qu’il 
était important de vous rappeler ce qui précède et vous indiquer que l’arrêt de principe rendu par la Cour de 
Cassation en date du 4 juillet 2000, que nous tenons à votre disposition si besoin, vous permet de ne pas 
accepter la reprise des substitutions. 

 
C. Cass. – 04/07/00 – MAJESTE (arrêt n° 1538 FS-P)  

 
 
 
� La Cour de Cassation, dans son arrêt du 18 juin 2000, a rappelé que le privilège ne subsistait sur le warrant 

qu’autant que le Créancier ne perdait pas la possession des biens warrantés. Dans la négative, le Créancier 
ne peut donc pas reporter son droit de préférence sur le prix de vente. 

 
Cette importante décision rend ainsi plus fragile cette garantie et on voit donc immédiatement l’importance 
pour le Créancier warrantiste de s’assurer soit de façon permanente ou de façon périodique de l’existence 
même des produits warrantés. 
 
A ce sujet, nous vous rappelons qu’avec notre service WARRANT AGRICOLE CONTRÔLE, nous pouvons, 
si vous le souhaitez, : 
 
� Effectuer des contrôles périodiques afin de s’assurer de la présence des objets warrantés, 

� Mettre en place, si telle est votre volonté, une procédure permettant de suivre les mouvements d’entrées 
et de sorties des stocks warrantés. 

 
Nous nous tenons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire que vous pourriez souhaiter 
ou toute étude que vous voudriez nous confier. 
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AACCTTIIOONN  CCOOMMMMEERRCCIIAALLEE  ::  qquueellqquueess  eexxppéérriieenncceess    
 
 
Comme vous le savez, ACTION COMMERCIALE est spécialisée en valorisation et réalisation de stocks et est 
devenue en peu de temps un acteur très important dans ce domaine. 
 
Tout en respectant la discrétion souhaitée par les différentes parties, nous nous permettons de vous présenter 
les dossiers les plus significatifs : 
 
Donneur d’ordre Pool bancaire – service Titrisation 
Client Société in bonis (France) 
Secteur Négoce de vins et spiritueux 

Mission 
� Valorisation trimestrielle du stock, objet de l’opération de Titrisation, pendant 

une période de 7 ans 
Résultat obtenu Rating plus favorable des Agences de Notation 
 
Donneur d’ordre Banque 
Client Société en liquidation judiciaire (France) 
Secteur Grande distribution 
Mission � Réalisation des stocks se trouvant dans les 400 magasins du groupe 

Résultat obtenu 
Récupération de 60 % du montant de la subrogation 
Opération logistique réussie 

 
Donneur d’ordre Banque 
Client Sociétés (2) en plan de cession (France) 
Secteur Habillement 

Mission 
� Réalisation du stock de 140 000 articles gagés en faveur du pool bancaire 

après expertise judiciaire estimant le stock à 3 000 000 € 

Résultat obtenu 
Récupération de 40 % de la valeur déclarée. 
Logistique et éclatement réussis 

 
Donneur d’ordre Pool bancaire + curatelle 
Client Société faillie (Belgique) 
Secteur Semences agricoles 

Mission 

Sur décision du Tribunal de commerce : 
� Vente de la totalité des stocks dans les six mois 
� Préparation et suivi des livraisons 
� Suivi des paiements 

Résultat obtenu Stock total vendu à 70 % de la valeur comptable des marchandises 

 
 
 

Notre souci : vous informer… 
 

Pour toute demande d’informations concernant l’un des articles de ce FLASH ou de 
précédents numéros, n’hésitez pas à appeler votre contact personnel : 

 

PPaassccaall  TTHHIIEEBBOOTT  --  TTééll..  0011..4477..7700..4422..4488  

 

AUXIGA S.A. 
20 rue Laffitte 
75009 PARIS 
France 

� auxiga@auxiga.com 

www.auxiga.com 

S.A. WARRANT N.V. 
35 rue Royale 

1000 BRUXELLES 
Belgique 

� warrant.csi@skynet.be 

www.warrantgroup.com 

C.S.I. llc. 
Post Office Box 7521 

ARLINGTON, TEXAS 76005/7521 
Etats-Unis 

� jmayer@creditsupport.com 

ACTION COMMERCIALE sarl 
49 rue de Lourmel 

75015 PARIS 
� antoine.cohade@action.commerciale.fr 

 


